
 
 
 
 
 
 

Service Sport et Vie Associative 

Bruno DAMIENS 

04.75.66.79.12 

04.75.66.97.04 

bdamiens@cg07.fr 

«Responsable» 
«Collectivité» 
«Adresse» 
«CP__Ville» 
 

BD/AG/ Privas, le  

 
«Titre», 
 
J'ai le plaisir de vous inviter à la séance de travail de la Commission 

Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires (CDESI) qui se tiendra le : 

lundi 12 novembre 2007 à 15 h 30, 
à l’Hôtel du Département. 

 
L'ordre du jour de la séance est le suivant : 

1. avis pour des propositions d’inscription au Plan Départemental d’Espaces, Sites 
et Itinéraires (Service Sport et Vie Associative du Conseil Général), 

2. présentation du recensement des espaces karstiques, 
3. pratique du canyon : organisation de l’activité fédérale, point d’étape 

conciliation, démarche de l’état des lieux, 
4. dispositifs Bois de Païolive 
5. Avancement des études « maison des sports de nature » et « ardéchoise 

permanente »,  

6. questions diverses. 
 

…/… 



Je vous demande de bien vouloir confirmer votre présence par retour d’e-mail via le 
site géosport www.ardechesports.fr ou à l'aide du coupon-réponse joint. 

 
Cette connexion vous permettra également de prendre connaissance et de donner 

votre avis sur les projets Espaces, Sites et Itinéraires qui seront soumis à la Commission 
(point 1 de l’ordre du jour). 

 
Je vous prie d'agréer, «Titre», l'expression de mes sentiments distingués. 

 
 
 

 Le Président délégué de la 
 Commission Départementale des Espaces, 
 Sites et Itinéraires relatifs aux sports 
 et loisirs de nature (CDESI) 
 
 

    
 Denis LACOMBE. 
 

 
�----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Coupon-réponse à retourner au Service Sport et Vie Associative 

par courrier ou par fax au 04.75.66.97.04 
 
 
 

Nom – Prénom : ...………………….……………………………………………….. 

Structure : ……………………………………………………………………………. 
 
 
� assistera à la CDESI du lundi 12 novembre  2007 

� n'assistera pas à la CDESI du lundi 12 novembre 2007 

 

Nota : Conformément au règlement intérieur (ci-joint), les membres titulaires et suppléants 
peuvent assister à la commission. En cas de vote de la commission, seuls les 
membres titulaires auront un droit de vote. En cas d’absence, leurs suppléants y 
prendront part. 


